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Synthèse 
 

Actions du Conseil supérieur de l’audiovisuel en 2018 : 

 Soutien et participation à l’opération « Duo Day » ; 
 Organisation de trois réunions de travail en juin 2018 entre les auteurs d’audiodescription 

et les représentants des associations des personnes en situation de handicap visuel afin de 
définir les grands principes à suivre pour s’assurer de la qualité de l’audiodescription ; 

 Elaboration d’une charte sur la représentation du handicap dans les médias audiovisuels en 
partenariat avec le secrétariat d’Etat chargé des personnes handicapées, le Conseil national 
consultatif des personnes handicapées (CNCPH) et le ministère de la Culture ; 

 Sensibilisation des responsables de France Télévisions concernant la taille de l’interprète 
en LSF à l’écran, lors de l’intervention du Président de la République, le 31 décembre 2018. 
 

Principaux constats dressés en 2018 : 

 La baisse, depuis 2016, des volumes annuels de programmes sous-titrés pour dix des onze 
chaînes ayant l’obligation de sous-titrer l’ensemble de leurs programmes. Seule France 4, 
propose un volume de programmes en hausse  (+215 heures par rapport à 2016) ;  

 La baisse des volumes annuels de programmes audiodécrits inédits pour onze chaînes sur 
quatorze par rapport à 2017 : TF1, France Télévisions, M6, C8, TMC, TF1 Séries Films, 
L’Equipe, RMC Story, RMC Découverte, Chérie 25 et LCI ;  

 Des efforts significatifs réalisés par certains diffuseurs pour répondre aux attentes des 
associations de personnes en situation de handicap visuel ou auditif concernant la qualité 
des flux d’accessibilité (ex : positionnement et augmentation de la taille de l’interprète en 
Langue des Signes Française à l’écran, etc.) ; 

 Des progrès concernant l’accessibilité des Services de Médias Audiovisuels à la Demande 
(SMAD) : sur neuf groupes interrogés, cinq proposent des contenus accessibles sur leurs 
SMAD (France Télévisions, M6, Lagardère, TF1 et France Médias Monde) et deux en 
proposeront en 2019. 
 

  Actions en 2019 : 

 Sensibiliser les responsables des listes candidates aux élections européennes du 26 mai 
2019 à recourir davantage à la traduction en LSF de leurs clips de campagnes diffusés à la 
télévision : sur trente-quatre listes, vingt (59 %) ont choisi de diffuser à la télévision leurs 
clips de campagne traduits en LSF ; 

 Signer avec les diffuseurs la charte sur la représentation du handicap dans les médias 
audiovisuels ; 

 Associer le ministère de l’Education Nationale à la charte sur la formation et l’insertion 
professionnelles des personnes handicapées dans le secteur de la communication 
audiovisuelle. Dans un objectif d’amplification de la dynamique de mise en accessibilité des 
locaux et des formations des écoles conduisant aux métiers de l’audiovisuel, il lui sera 
proposé d’en devenir signataire ; 

 Signer un guide de bonnes pratiques visant à assurer la bonne qualité de l’audiodescription 
avec les parties prenantes (ex : auteurs, diffuseurs, laboratoires, associations, etc.). 
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Introduction 

 
Les missions du Conseil supérieur de l’audiovisuel en matière de handicap : l’accessibilité  
des programmes télévisés et la représentation du handicap à l’antenne 
 
En matière de handicap, la mission du Conseil supérieur de l’audiovisuel découle de la loi  
n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées qui a inséré plusieurs alinéas à la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication (cf. annexe 1) confiant au Conseil la 
mission de veiller à l’accessibilité des programmes télévisés.  
 
Par ailleurs, l’article 3-1 de la loi du 30 septembre 1986 qui prévoit que : « […] le Conseil 
contribue aux actions en faveur de la cohésion sociale et de la lutte contre les discriminations dans 
le domaine de la communication audiovisuelle. Il veille notamment auprès des services de 
communication audiovisuelle, compte tenu de la nature de leurs programmes, à ce que la 
programmation reflète la diversité de la société française […] » confie également au Conseil la 
mission de veiller à la représentation du handicap à l’antenne. Les conditions d’application de la 
loi ont été précisées dans la délibération n° 2009-85 du 10 novembre 2009 (cf. annexe 2). 
 
Les actions du Conseil, au-delà des exigences légales : les chartes de qualité et son travail 
d’encouragement afin que des initiatives pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées 
soient prises au sein des équipes des entreprises de l’audiovisuel 
 
Au-delà des exigences légales, le Conseil s’attache à une prise en compte toujours meilleure des 
besoins du public en matière d’accès aux programmes. C’est pourquoi il a conclu en 2008, 2011 
et 2015 trois chartes relatives à la qualité, respectivement, de l’audiodescription, du sous-titrage 
et de la Langue des Signes Française (LSF) (cf. annexe 3).  
 
Par ailleurs, si l’article 3-1 précité ne confie pas de compétence au Conseil s’agissant de la gestion 
des ressources humaines des entreprises de l’audiovisuel, il lui est toutefois apparu que les 
initiatives prises par les chaînes pour représenter la diversité de la société française dans leurs 
programmes pouvaient être encore plus importantes si la diversité était également prise en 
compte au sein même de leurs équipes. Ainsi, dans sa délibération n° 2009-85 du 10 novembre 
2009 tendant à favoriser la représentation de la diversité de la société française dans les 
programmes des chaînes nationales hertziennes gratuites et de Canal+, le Conseil appelle les 
éditeurs à lui communiquer les initiatives prises en faveur de la représentation de la diversité 
dans leurs programmes ou au sein de leur entreprise. 
 
Enfin, pour aller encore plus loin, en 2014, une charte visant à favoriser la formation et 
l'insertion professionnelles des personnes handicapées dans le secteur de la communication 
audiovisuelle a été signée au Conseil. Cette dernière, élaborée en relation avec les télévisions et 
les radios d’une part et les écoles et centres de formation aux métiers de l’audiovisuel d’autre 
part, permet également au Conseil de mener concrètement ce travail de sensibilisation au cœur 
des entreprises de l’audiovisuel (cf. annexe 4). 
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Un suivi annuel du respect des obligations des chaînes en la matière 
 
Comme chaque année et conformément à ses missions, le Conseil a assuré, en 2018, un suivi du 
respect des obligations des chaînes en matière d’accessibilité des programmes télévisés aux 
personnes souffrant de déficience auditive ou visuelle. Il a également poursuivi son action pour 
améliorer la représentation du handicap à l’antenne.  
 
En 2018, si les marges de progression sont encore nombreuses concernant l’accessibilité des 
programmes et la représentation du handicap dans les médias audiovisuels, il est toutefois relevé 
que certains diffuseurs ont inscrit, sous forme de  réalisations pérennes, les questions liées aux 
handicap et à l’accessibilité dans leur projet d’entreprise, impulsant ainsi une dynamique en la 
matière (ex : développement d’une solution informatique permettant aux personnes en situation 
de handicap visuel d’accéder facilement à leurs postes de travail, dialogue régulier avec les 
associations concernant la qualité des programmes sous-titrés ou traduits en Langue des Signes 
Française, etc.). 
 
 

*    * 
* 

 
Ainsi, le présent rapport rend compte du respect des obligations des chaînes en matière 
d’accessibilité des programmes (I.), de l’état de la représentation du handicap à l’antenne (II.) ainsi 
que des actions réalisées par le Conseil en 2018 en matière d’accessibilité (III.) et de celles qu’il 
entend mener en 2019 (IV.) 
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I. L’accessibilité des programmes audiovisuels  

 
L’accessibilité des programmes audiovisuels est, pour le Conseil, une condition essentielle de la 
participation de tous à la vie de la communauté nationale, qu’il s’agisse de s’informer, 
notamment lors des périodes électorales, de se cultiver ou de se divertir. 
 
Le Conseil s’est assuré que les chaînes avaient rempli leurs obligations en matière d’accessibilité 
pour l’exercice 2018. Ce contrôle est effectué sur la base des déclarations communiquées par les 
chaînes au Conseil, début 2019.  
 
 

1. L’accessibilité des programmes aux personnes sourdes ou 
malentendantes : le sous-titrage et la Langue des Signes Française 
(LSF) 
 
 Le sous-titrage 

 
 
S’agissant du sous-titrage, la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées fait obligation aux chaînes de télévision 
publiques et aux chaînes privées dont l'audience nationale dépasse 2,5 % de l'audience totale des 
services de télévision de rendre accessible aux personnes sourdes ou malentendantes la totalité 
de leurs émissions, en dehors des messages publicitaires et de quelques programmes 
dérogatoires1.  
 
Pour les chaînes hertziennes dont l’audience est inférieure à 2,5 % de l'audience totale des 
services de télévision, une convention conclue avec le Conseil fixe les proportions des 
programmes accessibles. 
 
 

Les chaînes dont la part d’audience est supérieure à 2,5 % de l'audience totale des 
services de télévision 

 
Conformément aux dispositions de la loi, les chaînes France 2, France 3, France 4, France 5 et 
France Ô2, du groupe France Télévisions3, ainsi que TF1, Canal+, M6, C8, W9 et TMC avaient 
l’obligation de sous‐titrer la totalité de leurs programmes, hors publicité et dérogations, en 2018.  

                                                           
1 Dérogations prévues par la loi : les messages publicitaires, les services multilingues dont le capital et les droits de vote 
sont détenus à hauteur de 80 % au moins par des radiodiffuseurs publics issus d’États du Conseil de l’Europe et dont la 
part du capital et des droits de vote détenue par une des sociétés mentionnées à l’article 44 est au moins égale à 20 % 
(Euronews), les services de télévision à vocation locale : la convention peut prévoir un allègement des obligations 
d’adaptation. Dérogations prévues par le Conseil : les mentions de parrainage, les chansons interprétées en direct, les 
bandes annonces, les compétitions sportives retransmises en direct entre minuit et 6 heures du matin, les chaînes de 
paiement à la séance, les chaînes temporaires, le téléachat, les chaînes dont le chiffre d'affaires est inférieur à 3 M€, les 
chaînes d’information en continu : leurs conventions prévoient que : « l’éditeur peut suspendre la diffusion des journaux 
accessibles aux personnes sourdes ou malentendantes lorsque survient un événement exceptionnel lié à l’actualité ». 
2 Il convient de préciser que, bien que les cinq chaînes du groupe France Télévisions mentionnées ne dépassent pas 
toutes les 2,5 % de l’audience totale des services de télévision - 1,6 % pour France 4 en 2018 et 0,5 % pour France Ô sur le 
mois de janvier 2018 (cf. sources Médiamétrie) - elles sont soumises à cette obligation au regard du devoir d’exemplarité 
du service public en matière d’accessibilité des programmes. 
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D’après leurs déclarations, l’ensemble de ces chaînes ont respecté leurs obligations. Cela 
représente, pour chaque chaîne, un volume de programmes sous‐titrés compris entre 5 494 et  
8 415 heures (cf. tableau ci-dessous).  
 

Programmes accessibles en 2018 pour les chaînes dont la part d’audience est supérieure à 
2,5 % de l'audience totale des services de télévision (volumes horaires et pourcentages, hors 

publicité et dérogations) 
 

Chaîne Volume annuel accessible 
(en heures) Réalisé en % du volume total 

France 2 7802 100 % 
France 3 national 6831 100 % 

France 4 8415 100 % 
France 5 8140 100 % 
France Ô 6834 100 % 

TF1 6762 100 % 
Canal+ 7980 100 % 

M6 6881 100 % 
C8 5494 100 % 
W9 7216 100 % 

TMC 6 551 100 % 
Source : Estimations fournies par les chaînes début 2019. 
 
Pour mémoire, en 2017, le Conseil avait relevé une baisse importante du volume annuel de 
programmes sous-titrés par ces chaînes ; huit chaînes sur onze avaient enregistré une baisse 
comprise entre 61 et 398 heures. 
 
En 2018, le Conseil note une hausse de ce volume pour six chaînes sur onze, parmi lesquelles 
figurent  cinq chaînes du service public : France 2 (+16 heures), France 3 (+233 heures), France 4 
(+315 heures), France 5 (+8 heures), France Ô (+114 heures) et C8 (+87 heures). Concernant les 
cinq chaînes ayant enregistré des baisses - M6 (-582 heures), W9 (-295 heures),  
TMC (-126 heures), TF1 (-119 heures) et Canal+ (-20 heures) -, elles ont précisé que ces dernières 
étaient principalement dues à l’augmentation des volumes de publicité, de téléachat et de bande 
annonce diffusés.  
 
Ces hausses constatées ne permettent cependant pas de compenser les baisses importantes 
enregistrées en 2017.  En effet, entre 2016 et 2018, on relève qu’une seule chaîne présente un 
volume en hausse : France 4 (+215 heures par rapport à 2016). Les dix autres chaînes proposent 
beaucoup moins de programmes accessibles qu’en 2016 puisque ces baisses sont comprises entre 
-291 heures (W9) et -13 heures (C8). 
 
Le Conseil incite donc vivement les chaînes à faire progresser durablement ces volumes de 
programmes accessibles. 

 

                                                                                                                                                                                   
3 Les obligations de la chaîne d’information en continu du groupe public, franceinfo:, seront évoquées dans une autre 
partie consacrée à ce type de chaînes. 
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Les chaînes dont la part d’audience est inférieure à 2,5 % de l'audience totale des services 
de télévision 

 
Au regard des éléments transmis au Conseil, toutes les chaînes ont respecté les obligations qui 
leur étaient fixées.  
 

Programmes accessibles en 2018 pour les chaînes dont la part d’audience est inférieure 
 à 2,5 % de l'audience totale des services de télévision  

(volumes horaires et pourcentages, hors publicité et dérogations) 
 

Chaîne 
Obligation de  

sous-titrage en 
2018 

 
Volume annuel 

accessible 
 (en heures) 

 

Réalisé en % du volume 
total 

Chaînes de la TNT gratuite 
TFX 60 % 5 095 75 % 

NRJ 12 40 % 3081 49,98 % 
Cstar 30 % 2300 32 % 
Gulli 20 % 3993 51,26 % 

TF1 Séries Films 40 % 6450 89 % 
L’Équipe 40 % 3242 41 % 

6ter 60 % 4583 64 % 
RMC Story 40 % 4271 57,9 % 

RMC 
Découverte 40 % 4939 66 % 

Chérie 25 50 % 3659 58,13 % 
Chaînes de la TNT payante 

Canal+ Cinéma 40 % 6230 83 % 
Canal+ Sport 40 % 2572 42 % 

Paris Première 40 % 3853 55 % 
Planète+ 40 % 3499 44 % 

  Source : Estimations fournies par les chaînes début 2019. 
 
Le Conseil relève que certaines chaînes continuent de diffuser un volume de programmes  
sous-titrés très supérieur à leurs obligations initiales : TF1 Séries Films, Canal+ Cinéma et Gulli 
avec respectivement 89 % pour une obligation de 40 %, 83 % pour une obligation de 40 % et 
51,26 % pour une obligation de 20 %. 
 
Toutefois, la part des programmes sous-titrés a baissé, parfois très nettement, pour cinq 
chaînes sur quatorze par rapport à l’exercice précédent : TFX (-326 heures), Paris Première  
(-265 heures), TF1 Séries Films (-62 heures), Canal+ Sport (-28 heures) et RMC Story (-5 heures).  
 
Il convient de préciser que s’agissant de TFX, qui présente la baisse la plus importante  
(-326 heures), le groupe TF1 a indiqué au Conseil que cette dernière était notamment due à l’arrêt 
d’un programme dit de téléréalité, Secret Story, sous-titré qui a été remplacé par des programmes 
non sous-titrés (ex : La villa des cœurs brisés, Dix couples parfaits). S’agissant de Paris Première  
(-265 heures), le groupe M6 a indiqué au Conseil que cette baisse était principalement due à 
l’augmentation du volume de publicités (+239 heures). 
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Les chaînes d’information en continu 
 
 

Les obligations des trois chaînes privées d’information en continu de la TNT relèvent de dispositions 
conventionnelles spécifiques.  
 
Ainsi, BFMTV, Cnews et LCI se partagent l’obligation de sous-titrage. En effet, doivent être sous-
titrés, trois journaux télévisés du lundi au vendredi ainsi que quatre journaux télévisés le week-
end et les jours fériés, aux heures suivantes : 
 
 Pour BFMTV : entre 8 heures et 13 heures ; 
 Pour LCI : entre 14 heures et 20 heures ; 
 Pour Cnews : entre 21 heures et minuit. 

La chaîne publique d’information en continu, franceinfo:, s’est engagée à sous-titrer six journaux 
télévisés chaque jour à 6h30, 7h, 8h, 16h, 20h et 21h30.  
 
À noter que France 24, en tant que chaîne d’information en continu à diffusion internationale, 
n’est pas soumise aux obligations précitées. Toutefois, France Médias Monde s’est engagé 
volontairement, dans le cadre de son COM 2016-2020, à renforcer l’accessibilité des programmes 
de cette chaîne, en proposant chaque jour sur son antenne, en français, trois journaux 
d’information à destination des personnes sourdes ou malentendantes. 
 
 
 
En 2018, l’ensemble des chaînes d’information en continu ont respecté leurs obligations de 
sous-titrage. 
 
Les deux chaînes proposant le plus de programmes sous-titrés sont Franceinfo: avec 417 heures 
(+20 heures par rapport à 2017) et  BFMTV  avec 302 heures (-6 heures par rapport à 2017).  
À noter que cette dernière a informé le Conseil qu’elle avait sous-titré, en plus de ses obligations, 
le défilé du 14 juillet. 
 
Concernant les autres chaînes, Cnews a diffusé 248 heures de programmes sous-titrés entre  
21 heures et minuit, ce qui équivaut à 1209 journaux télévisés (-5 heures) et LCI en a diffusé 
130 heures soit 1029 journaux télévisés (vs. 156 heures et 840 journaux télévisés en 2017) ; cette 
baisse du volume horaire est due à une réduction significative de la durée des journaux télévisés. 
 
Enfin, France 24 a diffusé 547 h 30 de programmes sous-titrés. 
 
Le Conseil relève que les deux chaînes d’information en continu du service public sont celles qui 
proposent les volumes de programmes sous-titrés les plus élevés. 
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 La Langue des Signes Française (LSF) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’exercice 2017, l’ensemble des chaînes d’information en continu - Cnews, BFMTV, 
franceinfo: et LCI -, ont respecté leurs engagements. 
 
 

Les engagements spécifiques des chaînes d’information en continu 
 

 
Le Conseil relève que franceinfo:, BFMTV et Cnews ont diffusé un volume de programmes 
interprétés en LSF supérieur à celui de l’exercice précédent : +24 heures pour franceinfo:, 
+16h34 pour Cnews et +7 heures pour BFMTV. 
 
Seule LCI a proposé un volume de programmes traduits en LSF en baisse, -11 journaux 
télévisés  ce qui équivaut à un volume horaire de 36 heures4. 
 
 

Les engagements volontaires des chaînes généralistes ou thématiques 
 
France Télévisions, a reconduit volontairement, pour l’exercice 2018, l’offre de programmes qu’il 
avait proposée en 2017. Ainsi, France 2 a proposé deux bulletins d’information à 6 h 30 et 
9 heures, du lundi au vendredi, et le samedi à 7 heures et 8 h 35, dans le cadre de 
l’émission Télématin et France 5 a diffusé l’émission L’œil et la Main5.  
                                                           
4 Il convient de préciser que la baisse globale du volume horaire de LCI est également due à une baisse significative de la 
durée de leurs journaux télévisés. 
5 D’une durée de 30 minutes environ, ce programme a été diffusé trois lundis par mois à 8h30 de janvier à juin et à 10h15 
depuis septembre, et rediffusé le samedi soir. 

Chaîne Tranche horaire de la traduction en LSF 
Nombre de 
journaux 
télévisés 

 
Volume 
annuel 

accessible 
 (en heures) 

 

franceinfo: 
 

Du lundi au vendredi à 12h et 17h et le weekend à 
11h et 19h 

 

840 182 heures 

BFMTV Du lundi au vendredi à 13h  294 70 heures 

Cnews Du lundi au vendredi à 16h 274 67 heures 

LCI Du lundi au dimanche à 20h 341 36 heures 

Il n’existe pas d’obligation de traduire des émissions en Langue des Signes Française (LSF) hormis 
les engagements spécifiques des chaînes d’information en continu.  
 
Aussi, s’agissant des chaînes d’information en continu, leurs conventions prévoient qu’elles 
doivent mettre à l’antenne, en plus des trois journaux télévisés sous-titrés, un journal télévisé 
traduit en LSF du lundi au vendredi.  
 
À noter que franceinfo: s’est engagée à interpréter en LSF deux journaux télévisés par jour. 
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Il convient de préciser que France 3 Pays de Loire a lancé Tout-info/Tout en signes, une émission 
mensuelle en LSF, accessible sur le site de France 3 Pays de Loire et les réseaux sociaux, permettant 
aux personnes sourdes ou malentendantes d’accéder à l’information locale. L’émission propose 
une sélection de reportages  et aborde régulièrement la question de l’accessibilité (ex : rubrique 
dédiée « Du mot au signe », sujets consacrés à la semaine internationale des sourds en septembre, 
etc.). Enfin, dans le cadre de la semaine européenne pour l’emploi des personnes handicapées, 
l’émission ViaNova diffusée sur France 3 Via Stella, le 19 novembre 2018, a fait l’objet d’une 
traduction en LSF. Ainsi, plus de 78 heures de programmes en LSF ont été diffusées (-26 heures 
par rapport à 2017). 
 
Par ailleurs, TF1 a diffusé, le 10 décembre 2018, l’allocution du Président de la République traduite 
en LSF.  
 
Il existe également, à l’intention des enfants, plusieurs émissions d’apprentissage de la LSF. 
Comme en 2017, Gulli a diffusé deux programmes Mes tubes en signe et C’est bon signe, et a 
proposé, à l’occasion de la Journée de la Langue des Signes une programmation spéciale consistant 
en la diffusion, en première partie de soirée de C’est bon signe et Créer son groupe de musique. 
Enfin, M6 a proposé 45 émissions de Kid & Toi ce qui équivaut à un volume annuel d’environ trois 
heures. 
 
 

2. L’accessibilité des programmes aux personnes aveugles ou 
malvoyantes : l’audiodescription 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au regard des éléments transmis au Conseil, treize chaînes sur quatorze ont respecté les 
obligations qui leur étaient fixées.  
 
Concernant les chaînes ayant respecté leurs obligations, le Conseil relève que si certaines ont 
diffusé un nombre de programmes audiodécrits supérieur à leurs obligations initiales, la part 
des programmes inédits qu’elles proposent est très largement en baisse par rapport à l’exercice 
précédent. À titre d’exemples, France Télévisions a diffusé 1790 programmes audiodécrits (+82) 
dont 419 inédits (-306), M6 a diffusé 681 programmes (-109) dont 111 inédits (-36) et RMC Story 
a diffusé 77 programmes audiodécrits (-29) dont 20 inédits (-23).  
 
Ainsi sur quatorze chaînes, onze présentent une part de programmes inédits en baisse par 
rapport à l’exercice précédent et seulement trois présentent une proportion égale - W9 (25) - ou 
supérieure - Canal+ (220 soit +44) et 6ter (24 soit +2). 
 
Enfin, L’Équipe n’a pas respecté ses obligations conventionnelles puisqu’elle n’a proposé que 
quatre programmes inédits alors que son obligation est fixée à douze. 
 

S’agissant de l’audiodescription, la loi du 30 septembre 1986 fait obligation aux chaînes de 
télévision publiques et aux chaînes privées dont l'audience nationale dépasse 2,5 % de 
l'audience totale des services de télévision, de prévoir dans leurs conventions des proportions 
de programmes accessibles aux personnes aveugles ou malvoyantes, en particulier aux heures 
de grande écoute.  
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Par ailleurs, bien que n’étant soumis à aucune obligation en la matière, Gulli a indiqué au Conseil 
avoir rediffusé le documentaire, Les Robinsonnades : Au pays des enfants Saa, ainsi que le film 
d’animation Gris, le (pas si) grand méchant loup. La chaîne a également proposé trois programmes 
inédits : le magazine animalier Le Zoo, la série d’animation Il était une fois l’Homme, la fiction Clem 
ainsi que deux nouveaux numéros du divertissement Comme un animal. L’ensemble de ces 
programmes a représenté un volume de 125 heures. 
 
Piwi (groupe Canal) a également proposé 224 heures de programmes audiodécrits : Barbapapa, 
Gribouille et les trois premières saisons de la série Au pays des signes. 
 
Enfin, Paris Première a diffusé 351 programmes audiodécrits et NRJ 12, seize. 
 
L’action de ces trois chaînes mérite d’être soulignée et doit être poursuivie. 
 
Le tableau ci-après rend compte de l’ensemble des obligations des chaînes de la TNT et indique le 
nombre de programmes audiodécrits diffusés en 2018. 
 

Programmes audiodécrits diffusés en 2018 
 

Chaîne Obligation minimale en 2018 Programme diffusé (en nombre) 

France 
Télévisions 1000 programmes par an 1790 programmes dont 419 inédits 

TF1 100 programmes dont 55 inédits 195 programmes dont 67 inédits 

Canal+ 100 programmes inédits 271 programmes dont 220 inédits 

M6 100 programmes dont 55 inédits 681 programmes dont 111 inédits 

C8 22 programmes inédits 41 programmes dont 22 inédits 

W9 22 programmes inédits 95 programmes dont 25 inédits 

TMC 22 programmes inédits 26 programmes inédits6 

TF1 Séries 
Films 12 programmes inédits 26 programmes inédits 

L’Équipe 12 programmes inédits 12 programmes dont 4 inédits 

6ter 12 programmes inédits 175 programmes dont 24 inédits 

RMC Story 12 programmes inédits 48 programmes dont 20 inédits 

RMC 
Découverte 12 programmes inédits 41 programmes dont 13 inédits 

Chérie 25 12 programmes inédits 30 programmes dont 12 inédits 

LCI 1 programme par semaine  
(7h-9h ou 18h-23h) 84 programmes  

Source : Estimations fournies par les chaînes début 2019. 
  

                                                           
6 Il convient de préciser que certaines chaînes ne déclarent que leurs proportions de programmes audiodécrits inédits. 
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     Focus sur le lancement par France Télévisions d’un assistant vocal destiné aux personnes 
aveugles ou malvoyantes : « francetv AD » 
 
Dans le cadre de la mission de concertation confiée par le ministère de la Culture au Forum Médias 
Mobiles, France Télévisions a expérimenté lors des Jeux Olympiques d’hiver de Pyeongchang en 
février 2018, des prototypes d’applications permettant aux personnes aveugles ou malvoyantes 
d’accéder, via un assistant vocal, au flux télévisé, en direct ou en rattrapage, pour écouter la 
télévision avec l’audiodescription, quand celle-ci est disponible.  
 
À partir des travaux menés en 2018, France Télévisions a lancé début 2019 « Francetv AD », le tout 
premier assistant vocal. Ainsi, par la simple commande vocale depuis une enceinte connectée ou un 
smartphone, les personnes aveugles ou malvoyantes peuvent désormais : 
 
 écouter facilement les chaînes nationales du groupe France Télévisions (France 2, France 3, 

France 4, France 5, France Ô et franceinfo:) ; 
 accéder au  guide de programmes hebdomadaire. 

 
Ce service est aujourd’hui disponible sur les enceintes connectées ou sur les smartphones, tablettes 
ou ordinateurs depuis une « web application » ou une application « iOS native ». Ce service a été 
développé par France Télévisions en collaboration avec la société française Cybronics et les 
associations représentatives des personnes aveugles ou malvoyantes. 
 
Cette avancée technologique s’inscrit pleinement dans la stratégie du groupe France Télévisions 
visant à améliorer l’accessibilité de ses programmes et à favoriser l’inclusion de tous les publics. 
 
 
 
 

3. Le coût des programmes rendus accessibles 
 
 
L’article 18 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 impose au Conseil de faire état, dans son 
rapport d’activité, des informations permettant « de mieux apprécier le coût [du] sous‐titrage 
et de la traduction en Langue des Signes Française pour les sociétés nationales de programmes, 
les chaînes de télévision publiques et tous autres organismes publics qui développent ces 
procédés ». 
 
 
Aussi, selon les éléments transmis par les éditeurs au Conseil, il est apparu que le coût horaire 
moyen du sous-titrage, était compris entre 259,5 € et 960 € HT selon le type de programmes  
(vs. 258 € et 960 € en 2017).  
 
S’agissant du coût horaire moyen de l’interprétation en LSF, il serait compris entre 1 147 € et  
7 884 € (vs. 1330 € et 7884 € en 2017). 
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Enfin, s’agissant du coût de l’audiodescription, le Conseil a relevé un coût horaire moyen compris 
entre 1079,5 € et 3600 € par programme, au titre de l’exercice 20187 (vs. 1698 € et 3 600 € en 
2017). 
 
Si l’on compare ces coûts à ceux déclarés en 2017, on relève qu’ils sont stables pour le  
sous-titrage et en baisse pour la LSF et l’audiodescription ; respectivement -183 € et -618,5 €. 
 
 

4. L’accessibilité des programmes sur les services de médias audiovisuels 
à la demande (SMAD) 

 
 
Au regard de la mission qui lui a été confiée par le comité interministériel du handicap (CIH), le  
21 mars 2013, de piloter le groupe de travail « Accessibilité en matière de télévision connectée »8, 
le Conseil a souhaité dresser un état des lieux du niveau d’implication des chaînes s’agissant de 
l’accessibilité de leurs programmes sur les services de médias audiovisuels à la demande (SMAD)9. 
 
Si les éditeurs de SMAD ne sont pas tenus de rendre leurs programmes accessibles, la 
délibération du Conseil du 20 décembre 2011 les y encourage10.  
 
 
Sur dix groupes interrogés, cinq (vs. trois en 2017) proposent des contenus accessibles sur leurs 
principaux services de médias audiovisuels à la demande (SMAD) : France Télévisions, M6,  
Lagardère, TF1 et France Médias Monde.  
 
Si cette proportion reste faible, le Conseil relève néanmoins avec satisfaction que deux autres 
groupes seront en capacité de proposer des contenus accessibles sur leurs principaux SMAD en 
2019 : Canal et NRJ.  
 
Les difficultés rencontrées par les groupes qui ne proposent aucun contenu accessible sur leurs 
SMAD sont toujours d’ordre technique et financier ; certains players vidéo ne leur permettent 
toujours pas d’intégrer une seconde piste audio et l’absence de norme unique sur l’ensemble des 
différents supports de diffusion de leurs SMAD conduit les éditeurs à devoir créer des versions 
spécifiques de chaque programme pour chacune des plateformes.  
 
 
 
 
                                                           
7 À noter qu’une chaîne a précisé que lorsque ce flux d’audiodescription est obtenu auprès d’une chaîne qui a déjà diffusé 
ce programme, le coût de cession s’élève environ à 1500 € par programme. 
8 Ce groupe de travail réunit les associations de déficients auditifs et visuels, les chaînes de télévision, l’Arcep, le CNC, les 
distributeurs, les fabricants de matériel ainsi que le référent « handicap » de la DGMIC. 
9 Il convient de préciser que le Conseil a choisi de concentrer son étude sur les services de télévision de rattrapage et de 
vidéo à la demande des SMAD des principaux groupes audiovisuels. Le questionnaire adressé par le Conseil aux chaînes 
figure en annexe 5. 
10 Le IV de la délibération du 20 décembre 2011 relative à la protection du jeune public, à la déontologie et à 
l’accessibilité des programmes sur les services de médias audiovisuels à la demande : « L’article 7 de la directive du 
10 mars 2010 encourage le développement de l’accessibilité des services de médias audiovisuels aux personnes souffrant 
de déficiences visuelles ou auditives. Le Conseil recommande aux éditeurs et distributeurs de services de rendre les 
programmes accessibles aux personnes sourdes, malentendantes, aveugles ou malvoyantes. » 
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France.tv 
 
S’agissant des groupes proposant des contenus accessibles sur leurs SMAD, France Télévisions a 
informé le Conseil que le niveau d’accessibilité - sous-titrage, audiodescription et LSF - de france.tv, 
son service de télévision de rattrapage, était identique à celui des antennes linéaires.  
 
À noter qu’en février 2018, afin de tenir compte des modes de consommation des jeunes publics, 
le groupe a lancé l’offre « francetv.slash » destinée aux 18-30 ans. Reprenant les codes des 
réseaux sociaux, cette offre propose des contenus courts, adaptés à une consommation mobile. 
Bien que ces contenus ne soient pas préalablement diffusés par une antenne linéaire, ils sont tous 
acquis avec un sous-titrage (directement dans le fichier vidéo ou depuis un fichier ajouté) 
permettant un niveau d’accessibilité adapté pour cette offre. 

 
Concernant les difficultés rencontrées, France Télévisions a indiqué au Conseil être toujours 
confronté à de nombreux problèmes techniques s’agissant de la mise en ligne des flux 
d’accessibilité. En effet, hormis pour la LSF, incrustée par défaut dans l’image, la mise à disposition 
des moyens d’accessibilité sur france.tv requiert des traitements techniques spécifiques qui 
diffèrent selon le support final :  
 
 ordinateur (internet fixe) ; 
 les tablettes et smartphones (internet mobile, applications pour smartphones et tablettes 

utilisant des systèmes d’exploitation différents) ; 
 les interfaces de rattrapage des FAI (TV sur IP). 

 
En effet, pour les supports web et mobiles, le sous-titrage doit être extrait du fichier vidéo et 
proposé selon des formats propres au web (TTML, VTT etc.), alors que pour les fournisseurs d’accès 
Internet (FAI), le sous-titrage doit être inclus dans le fichier vidéo selon des formats propres à 
chaque FAI (DVB Subtitle ou DVBTeletext). Pour le multi-audio (audiodescription comme version 
multilingue), la problématique est identique. 
 
Aussi, s’agissant des applications tablettes et smartphones, France Télévisions est parvenue à 
développer le sous-titrage, avec le code couleur11, pour les applications Androïd de france.tv. En 
revanche, pour les versions iOS de l’application, le sous-titrage n’est toujours pas développé et seul 
le sous-titrage en français (sans code couleur) est proposé. 
 
S’agissant des FAI et de leur rôle de distributeur, il convient de préciser que la mise à disposition 
des moyens d’accessibilité en rattrapage ne relève pas de la loi mais de la négociation contractuelle 
(contrairement aux services linéaires). Aussi, France Télévisions a informé le Conseil que 
l’intégration de cette fonctionnalité sur la dernière génération de décodeurs Free est effective 
depuis juin 2017, tandis que pour Orange, bien que prévue en 2018,  elle interviendra  en 2019. 
À noter que du côté de SFR, aucun développement similaire n’a été annoncé. 
 
L’ensemble des traitements nécessaires à la mise à disposition des moyens d’accessibilité en 
rattrapage (conversion de formats de fichiers en particulier), et les coûts associés, sont aujourd’hui 
pris en charge par France Télévisions.  
  

                                                           
11 Cf. charte de qualité du sous-titrage en annexe 2. 
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6play 
 
S’agissant du sous-titrage, l’ensemble des programmes diffusés en linéaire sur M6 et W9 sont 
proposés sur 6play. Cette proportion tombe à 72 % pour 6ter et à 46 % pour Paris Première. 
 
S’agissant de l’audiodescription, M6 propose sur 6play seulement 5 % de ses programmes 
audiodécrits diffusés en linéaire tandis que W9 en propose 3 %, 6ter 1 % et Paris Première n’en 
propose aucun.  
 
Par ailleurs, M6 a précisé au Conseil que, au regard notamment de l’absence de norme unique sur 
l’ensemble des différents supports de diffusion, l’accès au sous-titrage et à l’audiodescription 
n’est opérationnel que sur le web et pas sur les boxs et les applications mobiles. Des 
développements sont actuellement en cours pour les proposer sur Android (mobile). 
 
Enfin, il convient de préciser que 6play est le seul service en France à avoir développé un 
programme entièrement produit en Langue des Signes Française : le journal d’information 
10 minutes. La création et la réalisation de ce dernier a nécessité l’investissement de nombreux 
moyens. En 2018, 6play a diffusé ce programme pour un volume horaire de 2 heures. 
 

Gulli replay 
 
Comme en 2017, le groupe Lagardère a déclaré au Conseil avoir proposé sur Gulli replay deux 
programmes en Langue des Signes Française : C’est bon signe et Mes tubes en signes, pour un 
volume horaire de près de 7 heures.  
 
Par ailleurs, il a précisé au Conseil n’être toujours pas en mesure de mettre à disposition sur ses 
plateformes non linéaires les programmes disposant d’un sous-titrage en raison notamment de la 
complexité technique et économique du traitement de ces fichiers. À noter que la question de 
l’audiodescription n’est pas évoquée par le groupe. 
 
Toutefois, le groupe a informé le Conseil que la refonte globale de son système de distribution et 
de production, commencée en mars 2017, était toujours en cours et devrait aboutir en 2019.  

 
MYTF1 

 
MYTF1 a proposé en 2018, pour la première année, des programmes audiodécrits : seize épisodes 
de fiction française inédite, pour un volume horaire total de plus de treize heures de programmes. 
À noter qu’il n’a proposé aucun programme sous-titré ou traduit en LSF.  
 
TF1 a précisé au Conseil que le player de MYTF1 ne supporte qu’une seule piste audio, et ne permet 
donc pas, à ce jour, d’y ajouter les fichiers de sous-titrage, ce qui explique la faible proportion de 
programmes accessibles sur la plateforme.  
 
MYTF1 VOD et TFOUMAX n’ont pas non plus proposé de programmes audiodécrits, sous-titrés ou 
traduits en LSF. 
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France 24 

 
France Médias Monde a proposé en replay les huit éditions d’information sous-titrées diffusées 
quotidiennement sur son antenne, ce qui représente un volume horaire de 195 heures.  
 

 
*    * 

* 
 

 
Le Conseil mesure les difficultés économiques, techniques et juridiques, rencontrées par les 
chaînes concernant la mise en accessibilité de leurs contenus sur leurs services de télévision de 
rattrapage et de VàD. Il note avec satisfaction les efforts déployés par les groupes FTV, M6, 
Lagardère, TF1 et France Médias Monde, et encourage les autres groupes à suivre ces exemples 
et à procéder à des échanges techniques entre eux afin de rendre effective l’accessibilité sur les 
SMAD. 
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II. La présence du handicap sur les antennes  
et dans les équipes des entreprises de l’audiovisuel 

 
 

1. Le travail du Conseil pour que le handicap soit représenté à l’antenne 
 
 
La représentation du handicap à la télévision et à la radio compte parmi les préoccupations du 
Conseil qui a notamment pour mission de contribuer à la lutte contre les discriminations et de 
veiller, auprès des éditeurs de services de radio et de télévision, à ce que la programmation 
reflète la diversité de la société française (article 3-1 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée).  
 
Par ailleurs, la délibération n° 2009-85 du 10 novembre 2009 du Conseil impose aux chaînes 
gratuites et à Canal+ de prendre des engagements annuels pour améliorer significativement la 
représentation de la diversité de la société française, notamment en termes de représentation du 
handicap.  
 
Ainsi, chaque année, dans le cadre de ces engagements, les diffuseurs sont encouragés à donner 
une meilleure visibilité des personnes en situation de handicap sur leurs antennes (que ces 
dernières interviennent au titre de leur handicap ou non).  
 
 

 
 Les résultats du baromètre de la diversité – vague 2018 

 
Le baromètre de la diversité, qui met en avant, sur une période donnée, ce que donnent à voir les 
chaînes hertziennes gratuites et Canal+ selon sept critères (origine perçue, parité homme/femme, 
catégories socio-professionnelles, âge, handicap, précarité et le lieu de résidence) montre, vague 
après vague depuis 2009, que le handicap est peu représenté à la télévision (entre 0,3 % et 0,9 % 
selon les vagues).  
 
Il permet de recenser les personnes perçues comme handicapées à partir d’indices visibles à l’écran 
(fauteuil roulant, malformation visible, lunettes d’aveugle, etc.) ou donnés par le contexte de 
l’émission. Si la personne devient « handicapée » durant le programme, elle est comptabilisée 
comme handicapée même si elle est apparue valide en début de programme et même si elle fait 
semblant d’être handicapée (personnage de fiction).  
 
En 2018, la représentation du handicap reste toujours très marginale ; seulement 0,7 % du total 
des personnes indexées sont perçues comme handicapées (vs. 0,8 % en 2016 et 0,6 % en 2017).  
 
Globalement, les personnes en situation de handicap sont des hommes blancs, de 35 à 49 ans, 
inactifs, ayant un rôle positif12 et habitant les quartiers périphériques.  
 

                                                           
12 Dans le cadre du baromètre, une personne « ayant rôle positif », est celle dont l’action a des retombées positives 
physiques ou morales sur une autre personne (aide, soutien, défense, protection etc.) ou plus généralement sur la 
société. 
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Focus sur la représentation des personnes en situation de handicap visuel ou auditif à la 
télévision   

    
En 2018 à la télévision, parmi les personnes perçues comme handicapées, 10 % d’entre elles sont 
en situation de handicap visuel ou auditif. À noter que selon l’INSEE, parmi les personnes 
handicapées en France, 1,5 million d’entre eux, soit 12,5 %, seraient atteints d’une déficience 
visuelle13.  
 
 

 Le travail d’incitation du Conseil dans le cadre de la délibération du 10 novembre 
2009  
 

En vertu de la délibération n° 2009-85 du 10 novembre 2009, les éditeurs communiquent au 
Conseil leurs initiatives en faveur de la représentation de la diversité dans leurs programmes. 
 
Si le Conseil relève qu’en 2018, la question du handicap a été principalement traitée dans des sujets 
de journaux télévisés, dans des magazines scientifiques ou dans des documentaires (ex : portraits 
de personnalités handicapées issues du milieu sportif, présence en plateau de chroniqueurs, ou 
d’invités en situation de handicap, etc.), il note toutefois que les éditeurs abordent de plus en plus 
cette thématique dans des programmes de divertissement ou dans des fictions diffusés à des 
heures de fortes audience, entre 17 heures et 23 heures. 
 
Le Conseil constate également que le handisport est bien présent sur les antennes : interviews 
d’athlètes, retransmissions de compétitions, programmes courts présentant le quotidien des 
athlètes handisport, etc. 
 
Par ailleurs, le 3 décembre 2018, à l’occasion de la Journée internationale des personnes 
handicapées, l’ensemble des chaînes ont proposé une programmation spéciale (ex : diffusion 
d’émissions inédites dédiées au handicap, rediffusion de fictions emblématiques, etc.). 
 
Enfin, le Conseil relève avec satisfaction que France Médias Monde a pris un engagement chiffré en 
la matière ; en effet, le groupe public a décidé de consacrer au moins un programme par trimestre 
à la question du handicap sur France 24 et deux sur RFI, se fixant un objectif de non-recul pour 
l’année suivante. 
 
Le Conseil tient à saluer les initiatives prises par les éditeurs pour améliorer, tant 
quantitativement que qualitativement, la représentation du handicap sur leurs antennes et les 
encourage vivement à accentuer leurs efforts en se fixant notamment des objectifs de 
progression chiffrés.  

                                                           
13 Chiffres clés du handicap en France : https://www.ocirp.fr/actualites/les-chiffres-cles-du-handicap-en-france. 

https://www.ocirp.fr/actualites/les-chiffres-cles-du-handicap-en-france
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2. L’action du Conseil pour que le handicap trouve aussi sa place au sein 

des équipes des entreprises de l’audiovisuel 
 
 
L’article 3-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 qui prévoit que le Conseil veille à ce que la 
programmation des services de communication reflète la diversité de la société française, ne lui 
confie pas la mission d’inciter les entreprises de l’audiovisuel à mettre en place, dans la gestion de 
leurs ressources humaines, des politiques en faveur du handicap. Néanmoins, il lui est apparu 
nécessaire que les initiatives prises par les chaînes pour représenter la diversité de la société 
française dans leurs programmes s’accompagnent d’une véritable prise en compte dans leurs 
équipes de la question du handicap en termes d’insertion professionnelle.  
 
Ainsi, la majeure partie du travail d’incitation du Conseil pour que la représentation du handicap 
soit répercutée au sein des équipes des entreprises de l’audiovisuel découle d’une part, de la 
délibération n° 2009-85 du 10 novembre 2009 et, d’autre part, de la charte visant à favoriser la 
formation et l'insertion professionnelles des personnes handicapées dans le secteur de la 
communication audiovisuelle. 

 
 

 Le travail d’incitation du Conseil dans le cadre de la délibération du 10 novembre 
2009  

 
Dans le cadre de la délibération du 10 novembre 2009 précitée, les éditeurs communiquent 
également au Conseil les initiatives qu’ils prennent en faveur de la représentation de la diversité 
dans leur entreprise. Aussi, ils l’informent régulièrement de la composition de leurs équipes ainsi 
que des dispositifs mis en place s’agissant de la gestion de leurs ressources humaines. 
 
Plusieurs types d’actions sont donc menés au sein des groupes audiovisuels pour déconstruire les 
stéréotypes et lutter contre les préjugés liés au handicap dans l’entreprise : la mise en place de 
formations auprès des producteurs, des responsables de programmes et de leurs collaborateurs sur 
la thématique du handicap, la création d’un numéro vert, la tenue d’évènements dédiés tels que 
des « afterworks du handicap », des « relais RH », etc. 
 
Par ailleurs, comme il s’y était engagé en janvier 2018, le Conseil a soutenu, aux côtés du 
secrétariat d’Etat chargé des personnes handicapées, l’opération « Duo Day » visant à favoriser 
l’insertion dans le milieu professionnel des personnes en situation de handicap, qui s’est déroulée 
le 26 avril 2018. Après deux ans d’existence dans le Lot-et-Garonne, le « Duo day » se déployait 
pour la première fois au niveau national et le Conseil a rappelé aux entreprises de l’audiovisuel 
que cette opération s’inscrivait pleinement dans le cadre des actions exemplaires encouragées 
par la charte « handicap » du CSA, qu’ils ont signée le 11 févier 2014. Le Conseil a relevé avec 
satisfaction que l’ensemble des entreprises sollicitées s’étaient mobilisées, faisant de cette 
édition 2018 un succès14.  
 
Toutefois, il convient de préciser que malgré leurs efforts, les éditeurs de service de 
communication audiovisuelle font régulièrement état de leurs difficultés à recruter des 
personnels handicapés formés aux métiers de l’audiovisuel et de la communication. Le taux 

                                                           
14 Il convient de préciser que cette opération a été renouvelée en 2019, avec succès.  
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d’emploi direct des personnes en situation de handicap, fixé à 6 % de l’effectif total, est en effet 
rarement atteint dans les entreprises de l’audiovisuel.  
 

 La charte visant à favoriser la formation et l'insertion professionnelles des 
personnes handicapées dans le secteur de la communication audiovisuelle 

 
Le 11 février 2014 a été signée, au CSA, la charte visant à favoriser la formation et l'insertion 
professionnelles des personnes handicapées dans le secteur de la communication audiovisuelle  
(cf. charte en annexe 4). Cette charte, élaborée en relation avec les télévisions et les radios d’une 
part et les écoles et centres de formation aux métiers de l’audiovisuel d’autre part, est le résultat 
d’une action d’envergure lancée par le Conseil avec le ministère délégué aux personnes 
handicapées. Parmi les engagements de la charte figurait l’instauration d’un comité de suivi qui 
devait se réunir tous les ans. La quatrième réunion de suivi a eu lieu le 6 juillet 2018. 
 
Lors de cette réunion, deux nouveaux acteurs de l’audiovisuel ont décidé de signer la charte : 
l’ACCès, l’association des chaînes conventionnées éditrices de service ainsi que l’APPAV, 
l’association pour le paritarisme dans la branche de la production audiovisuelle. 
 
Par ailleurs, le Conseil a relevé que certains signataires se sont engagés autour de nouvelles et 
prometteuses initiatives en 2018. À titre d’exemple, Audiens, un groupe de protection sociale 
professionnelle aux actions variées sur le handicap, a accompagné trois écoles - l’INA, Louis Lumière 
et la CIFAP - en dispensant des actions de sensibilisation au personnel administratif et enseignant, 
en réalisant des modules de formation et de soutien ainsi qu’en suivant des étudiants. Les 
représentants de Radio France ont, quant à eux, invité les services du Conseil ainsi que les 
représentants des entreprises signataires à venir assister, dans leurs locaux, à la présentation de la 
solution d’accessibilité numérique des logiciels métiers que le groupe public a développée à 
l’attention de ses salariés en situation de handicap visuel. Cette présentation a eu lieu le 
11 décembre 2018 (cf. encart figurant ci-après).  Le Conseil félicite Radio France pour la mise en 
place de cette application et de son engagement s’agissant de l’insertion des personnes en 
situation de handicap. 
 
Le Conseil encourage vivement les entreprises audiovisuelles signataires de la charte,  à s’inspirer 
de ces bonnes pratiques et à les inscrire dans des plans pluriannuels, afin de parvenir à une 
insertion pérenne des travailleurs en situation de handicap. 
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Focus sur la solution d’accessibilité numérique des logiciels métiers développée par Radio 
France à l’attention de ses salariés en situation de handicap visuel 

  
La mise en place de cette solution d’accessibilité numérique permet aux salariés en situation de 
handicap visuel d’avoir accès à leur station de travail de manière vocalisée, dès l’ouverture de leur 
session informatique. Le poste est configuré de façon automatique et rend accessible l’ensemble 
des appareils d’un parc informatique ; l’ordinateur n’a plus besoin d’être différencié mais est juste 
« ciblé » dans l’infrastructure. Le poste est indifféremment utilisé par une personne en situation de 
handicap visuel ou non, gage d’une meilleure intégration dans l’environnement professionnel. C’est 
une solution qui permet par ailleurs la mobilité des personnes en situation de handicap. 
 
L’application fonctionne par une combinaison de touches et le téléchargement de l’environnement 
de la personne en situation de handicap, activé et personnalisé sur le poste cible, depuis un 
serveur. Cette automatisation prend en compte, en plus des paramètres utilisateurs de chacun, les 
aides techniques, les drivers des tablettes braille utilisées et l’ensemble des scripts dédiés à la 
personne. Par une autre combinaison de touches ou par un raccourci, l’utilisateur peut désinstaller 
toute la solution afin de restituer le poste à un usage plus classique. 
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III. Les actions du Conseil en matière de handicap, 

pour l’exercice 2018  
 
 
 

1. Participation du Conseil au « Duo Day », le 26 avril 2018   
 

Le 26 avril 2018, le Conseil a participé au « Duo Day ». Cette opération initiée par la secrétaire 
d’Etat chargée des personnes handicapées, Madame Sophie Cluzel, vise à  favoriser l’insertion dans 
le milieu professionnel des personnes en situation de handicap. 
 
Ainsi, deux étudiants ont été reçus au Conseil pour découvrir la direction des programmes et 
rencontrer le Président par intérim, Monsieur Nicolas Curien. 
 
Il convient de préciser qu’un des étudiants ayant participé à cette édition du « Duo Day » a, par la 
suite,  été retenu pour un stage d’une durée de trois mois au sein des services du Conseil. 
 
 

2. Audition du groupe NextRadioTV, particulièrement engagé sur la 
question de l’accessibilité des programmes, le 3 mai 2018 

 
Dans la continuité du cycle de réunions organisé par le Conseil en 2017 avec les représentants des 
chaînes de télévision et des associations de personnes en situation de handicap auditif ou visuel, le 
Conseil a reçu en audition, le 3 mai 2018, les représentants de BFMTV afin que ces derniers leur 
présentent les évolutions qualitatives qu’ils ont apportées à leurs programmes traduits en Langue 
des Signes Française. 
 
En effet, soucieux de s’inscrire dans la nouvelle dynamique initiée par le Conseil sur la question de 
la qualité des flux d’accessibilité, le groupe s’est fortement engagé pour parvenir à répondre aux 
besoins des personnes sourdes ou malentendantes. Ainsi, les améliorations suivantes ont été 
apportées : 
 
 l’augmentation de la taille de l’interprète à l’écran ;  
 l’ajout d’un fond flou permettant d’augmenter la lisibilité des signes ;  
 la mise en place d’un cadrage américain pour éviter les ombres portées. 

 
Les engagements ainsi pris en faveur de la qualité de l’accessibilité des programmes méritent 
d’être soulignés. 
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3. Élaboration d’une charte relative à la représentation des personnes 

handicapées et du handicap dans les médias audiovisuels, juin 2018  
 
Au regard des missions qui lui sont confiées par la loi du 30 septembre 1986, la représentation du 
handicap à la télévision et à la radio compte parmi les préoccupations constantes du Conseil. 
 
En effet, après l’élaboration à partir de 2008, de chartes relatives à la qualité de l’accessibilité des 
programmes télévisées aux personnes en situation de handicap visuel ou auditif, il est apparu 
important au Conseil d’élargir son action de sensibilisation des acteurs de l’audiovisuel. 
 
Ainsi, en 2014, après qu’il ait relevé que les initiatives prises par les chaînes de télévision et de 
radio pour représenter la diversité de la société française dans leurs programmes pouvaient être 
encore plus importantes si la diversité était également prise en compte au sein même de leurs 
équipes, le Conseil a souhaité s’engager sur le terrain de la formation et de l'insertion 
professionnelles des personnes handicapées dans le secteur de l’audiovisuel. Aussi, une charte a 
été rédigée, en partenariat avec le ministère en charge des personnes handicapées, et signée en 
2014 par des écoles et des structures de formation aux métiers de l'audiovisuel ainsi que par les 
opérateurs audiovisuels. Des passerelles ont ainsi été créées et portent désormais leurs fruits.  
 
Puis en janvier 2018, le Conseil a souhaité, avec l’appui du secrétariat d’Etat chargé des 
personnes handicapées, aller encore plus loin. En effet, au cours de ces dernières années, le 
Conseil a relevé l’emploi régulier dans les médias audiovisuel de mots ou d’expressions, empruntés 
aux situations de handicap, utilisés maladroitement et à mauvais escient pouvant dès lors conduire 
à véhiculer des préjugés sur le handicap et/ou à blesser les personnes handicapées. Le besoin d’une 
charte sur la représentation médiatique du handicap s’est donc fait ressentir.  
 
Aussi, en fin d’année 2018, la charte a été rédigée, en lien avec le secrétariat d’Etat chargé des 
personnes handicapées ainsi que le Comité national consultatif des personnes handicapées 
(CNCPH) et le ministère de la Culture. Elle a été conçue comme un guide à l’attention des médias 
audiovisuels et intègre un volet relatif au lexique des termes appropriés pour parler du handicap 
et des personnes handicapées. Ce texte est en cours de discussion avec les diffuseurs.  
 
 

4. Organisation de trois réunions de travail avec les auteurs 
d’audiodescription, juin 2018  

 
À la suite du cycle d’auditions consacré à l’accessibilité des programmes pour les personnes 
aveugles ou malvoyantes, organisé par le Conseil en juillet 2017, il avait été décidé que des 
réunions de travail seraient organisées, en 2018, entre les auteurs d’audiodescription, dans les 
locaux du Conseil. Ces dernières avaient pour objectif que les différentes parties s’accordent sur 
la détermination de grands principes à suivre afin de s’assurer de la qualité de l’audiodescription. 
Une fois ce document établi, il a été convenu qu’il serait présenté aux éditeurs et aux 
prestataires. 
 
Ces réunions ont eu lieu les 7, 14 et 22 juin 2018 et ont permis aux auteurs d’audiodescription de 
s’accorder sur un projet de guide intitulé «  La qualité de la version audiodécrite des programmes 
cinématographiques et audiovisuels : outils d’évaluation et charte de bonnes pratiques » qu’ils ont 
transmis au Conseil fin 2018. 
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Ce projet de guide est actuellement soumis aux représentants des associations de personnes 
aveugles ou malvoyantes, puis le sera aux diffuseurs, avant la fin de l’année 2019. 
 
 

5. Sensibilisation de France Télévisions concernant la taille de 
l’interprète en LSF à l’écran, lors de l’intervention du Président de la 
République, le 31 décembre 2018 

 
Dans le cadre de la captation par France Télévisions des vœux du Président de la République, le 
31 décembre, le Conseil a appelé l’attention des représentants du groupe sur la taille à l’écran de 
l’interprète en LSF, dans la continuité des échanges qui se sont tenus avec les représentants des 
associations en 2017 et 2018. 
 
Ainsi, France Télévisions soucieuse de répondre aux exigences d’exemplarité propre au service 
public en matière de cohésion sociale, a veillé d’une part, à augmenter très légèrement la taille de 
l’interprète à l’écran et, d’autre part à positionner ce médaillon de manière à ce que ce dernier ne 
masque pas le flux de sous-titrage et soit compatible avec l’agencement de l’écran sur les chaînes 
d’information. Le Conseil se félicite de ces avancées qui répondent à un certain nombre de 
critiques formulées par les associations l’année précédente. 
 
En effet, en janvier 2018, le Mouvement des Sourds de France avait appelé l’attention du Conseil 
sur le fait que le médaillon LSF était en partie caché par le bandeau comprenant le fil d’actualité 
lors des reprises d’extraits de l’intervention sur les chaînes d’information en continu mais 
également, sur France 3, par le sous-titrage à destination des personnes sourdes ou 
malentendantes. 
 
 

6. Incitation des responsables des listes candidates aux élections 
européennes du 26 mai 2019 à recourir davantage à la traduction en 
LSF de leurs clips de campagnes diffusés à la télévision 

 
Les listes ont la possibilité de recourir à la traduction en LSF de leurs messages de campagnes 
officielles diffusés à la télévision. Au regard du faible recours à cette interprétation, le Conseil a 
vivement encouragé les listes à y recourir le plus possible. 
 
 

La proportion de clips de campagnes traduits en LSF qui ont été diffusés à la télévision lors 
des élections européennes 

  
Sur l’ensemble de la campagne audiovisuelle, qui s’est déroulée du 14 au 23 mai 2019, le Conseil a 
relevé que 39 % des clips diffusés à la télévision étaient traduits en LSF (64 sur 164). Il est 
particulièrement intéressant de noter que le 23 mai, cette proportion s’est élevée à 71 %. 
 
Par ailleurs, on constate que sur trente-quatre listes, vingt (59 %) ont choisi de diffuser à la 
télévision leurs clips de campagne traduits en LSF.  



 
 

Rapport annuel relatif à l’accessibilité des programmes de télévision aux  
personnes handicapées et à la représentation du handicap à l’antenne 

 
 

27 

 
 

IV. Préconisations et actions pour l’avenir  
 
 
La représentation du handicap à l’antenne 
 

 
Inciter les éditeurs, dans le cadre de leurs engagements « diversité » (cf. délibération  
n° 2009-85), à définir des objectifs de progression pour améliorer la présence des 
personnes handicapées sur leurs antennes, en prenant comme base de progression les 
résultats qu’ils obtiennent dans le cadre du baromètre de la diversité ; 
 

 
Signer avec les diffuseurs la charte sur la représentation du handicap dans les médias 
audiovisuels ; 

 
 

Participer, pour la deuxième année consécutive, à l’opération « Duo Day » et sensibiliser 
les éditeurs à cette opération. 

 
L’insertion professionnelle  
 

 
Se rapprocher du ministère de l’Education Nationale dans le cadre de la charte visant à 
favoriser la formation et l'insertion professionnelles des personnes handicapées dans le 
secteur de la communication audiovisuelle afin qu’il en devienne un des signataires et qu’il 
puisse ainsi amplifier la dynamique de mise en accessibilité des locaux et des formations 
des écoles conduisant aux métiers de l’audiovisuel. 

 
L’accessibilité des programmes 
 
 

Signer un guide de bonnes pratiques s’assurant de la bonne qualité de l’audiodescription 
avec les parties prenantes (ex : auteurs, les éditeurs, labo, associations, etc.) ; 

 
 

Auditionner les chaînes d’information en continu, et notamment BFMTV dont l’audience 
dépasse les 2,5 % de l'audience totale des services de télévision, afin de les sensibiliser à la 
demande des associations de disposer de davantage de programmes interprétés en LSF 
conformes à la charte de qualité dédiée et d’harmoniser la répartition de leurs obligations 
en matière d’accessibilité ; 
 
Favoriser l’échange entre les diffuseurs et les associations sur les nouveaux usages en 
matière d’accessibilité afin de créer des passerelles et faire émerger de nouvelles 
initiatives ; 
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Poursuivre le travail de sensibilisation des éditeurs concernant la qualité de la traduction 
en LSF de leurs programmes  

 
Si des avancées ont été relevées par le Conseil, il reste néanmoins des points à améliorer : la taille 
de l’interprète à l’écran : il conviendrait de tendre vers 10 % et d’adopter un fond flou, qui 
améliorerait la lisibilité de l’interprète. 
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Annexe 1 
 

L’article 74 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits  
et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées 

 

 
[…]
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[…] 
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Annexe 2 
 

Délibération n° 2009-85 du 10 novembre 2009 tendant à favoriser  
la représentation de la diversité de la société française dans les programmes  

des chaînes nationales hertziennes gratuites et de Canal+ 
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Annexe 3 
 

Chartes relatives à la qualité du sous-titrage, de l’audiodescription  
et de la Langue des Signes Française 

 
1. Charte relative à la qualité de l’audiodescription 
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2. Charte relative à la qualité du sous-titrage 
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3. Charte relative à la qualité de la Langue des Signes Française 
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Annexe 4 

  
Charte visant à favoriser la formation et l’insertion professionnelles des personnes 

handicapées dans le secteur de la communication audiovisuelle 
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